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Le rôle du maire dans la gestion des crises 
Selon l’article L 2212-1 et suivants du Code General de Collectivités Territoriales (CGCT), les pouvoirs 

de police du maire impliquent le « soin de prévenir, par des précautions convenables, et de faire 

cesser, par la distribution de secours nécessaires, les accidents et les fléaux calamiteux ainsi que les 

pollutions de toute nature tels que les incendies, les inondations, de pourvoir d’urgence à toutes les 

mesures d’assistance et de secours et, s’il y a lieu de provoquer l’intervention de l’administration 

supérieure ». 

La loi du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile rappelle en effet que la fonction de 

Directeur des Opérations de Secours (DOS) ne peut être assurée que par deux autorités : le maire sur 

le territoire de sa commune et le préfet à l’échelon départemental. 

Le DOS assisté sur le terrain par un Commandant des Opérations de Secours (COS) généralement un 

officier sapeur-pompier. Le COS assure le commandement opérationnel des opérations de secours. 

Le DOS décide des orientations stratégiques et valide les actions proposées par le COS. 

Ainsi le maire met en œuvre les premières mesures d’urgence, en lien étroit avec le COS chargé de la 

conduite opérationnelle des secours et les mesures de sauvegarde. 

Le maire est juridiquement le responsable et est tenu régulièrement informé des actions effectuées 

par les services de secours. 

Le préfet est DOS dans les cas suivants : 

- Si l’évènement dépasse les capacités d’une commune 

- Lorsque le maire fait appel au représentant de l’état 

- Lorsque le maire s’abstient de prendre les mesures nécessaires, le préfet se substitue à lui, 

après une mise en demeure restée sans résultat 

- Lorsque l’évènement concerne plusieurs communes 

- Lors de la mise en œuvre du plan ORSEC (ORganisation des SECours) 

Le préfet, DOS, s’appuie sur le COS pour la conduite des opérations de secours et sur le maire pour le 

volet « sauvegarde des populations ». 

En effet, le maire assure toujours sur le territoire de sa commune, ses obligations de mise en œuvre 

des mesures de sauvegarde vis-à-vis de ses administrés (alerte, évacuation, …) ou des missions que le 

préfet peut être amené à lui confier (accueil éventuel de personnes évacuées,…) dans le cadre d’une 

opération de secours d’ampleur ou de nature particulière nécessitant une large mobilisation des 

moyens. 
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Organisation du plan communal de sauvegarde (PCS) 
Le PCS est prévu dans le code de la sécurité intérieure aux articles L 731-3 et R 731-1 et suivants 

Le décret 2005 – 1156 du 13 septembre 2005 stipule que le PCS s’intègre dans l’organisation 

générales des secours : il constitue un outil complémentaire au dispositif ORSEC (Organisation de la 

Réponse de Sécurité Civile) pour aider le maire à apporter une réponse de proximité à tout 

évènement de sécurité civile. Il ne concerne que les mesures de sauvegarde de la population, à 

l’exclusion de toute mission opérationnelle relevant des secours. 

Le PCS est élaboré à l’initiative du maire :  

A l’issue de son élaboration et lors de sa révision, le PCS fait l’objet d’un arrêté du maire ; il est 

transmis au préfet. 

Révision : 

Le PCS est mis à jour par l’actualisation de l’annuaire opérationnel, il est révisé en cas d’évolution des 

risques ou si des modifications sont à apporter aux éléments obligatoires du PCS. 

Dans tous les cas, le délai de révision ne peut excéder 5 ans. 

Le PCS est consultable en mairie. 

Responsabilité du maire :  

La mise en œuvre du PCS relève de la responsabilité du maire. 

Activation du PCS 

Le PCS est activé par le maire ou par son représentant désigné dans le plan : 1er adjoint si absence du 

maire, adjoint d’astreinte, des lors que les renseignements reçus ne laissent aucun doute sur la 

nature de l’évènement, ou à la demande de l’autorité préfectorale. 

La mise en application du plan fait l’objet d’un arrêté municipal. 

La réserve communale de sécurité civile : 

La loi du 13 aout 2014 a institué la réserve communale de sécurité (RCSC). Son but est de constituer 

un groupe de personnes dont les compétences pourront être utilisées en cas de crise. La création de 

celle-ci permettra d’améliorer et d’accélérer les actions de sauvegarde lors d’évènements. 

Cependant le RCSC qui repose sur le volontariat et le bénévolat ne doit en rien se substituer au 

service départemental d’incendie et de secours seul habilité à prodiguer des secours aux 

populations. 

La RCSC est prévue dans le code de la sécurité intérieure aux articles L 724-1 et suivants 
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1. Recensement et diagnostic des risques 
• Dossier Départemental des Risques Majeurs (DDRM). 

• Plan de Prévention des Risques Naturels (PPRN) : la commune est intégrée dans un arrêté 

préfectoral du 2 novembre 1992 en application du R 111-3 du code de l’urbanisme qui vaut 

PPRN et qui rend la réalisation d’un Plan Communal de Sauvegarde obligatoire. Cet arrêté 

concerne le risque inondation sans qu’aucune zone relative à ce risque n’ait été définie 

précisément sur la commune. 

• Plan Communal des Risques Technologiques (PPRT) : pas de risque industriel sur la 

commune ; il existe un risque faible lié au passage potentiel d’un Transport de Matières 

Dangereuses (TMD), le tonnage étant toutefois limité à 22 T pour la traversée de la 

commune. 

• Risques météorologiques : 

o Alerte vents violents 

o Alerte crues inondations 

o Alerte canicule 

o Alerte neige et verglas 

1.1. Informations et documents généraux 

1.1.1. Présentation synthétique de la commune 

 

Généralités : 

La commune de Poigny la forêt est située dans la région Ile de France et appartient au canton de 

Rambouillet. La commune est une clairière dans le massif forestier de Rambouillet et est traversée 

par la rivière la Guesle. La commune possède un hameau, le hameau des « Basses Masures ». 

La commune compte 960 habitants réparti de la façon suivante : 

• 47 % d’hommes 

• 53 % de femmes 

La population de la commune est relativement âgée (35 % de plus de 60 ans) par rapport à la 

moyenne nationale (26 %) et départementale (21 %). 

La commune a une école et compte environ 65 élèves répartis en trois classes (2 classes primaires et 

1 classe de maternelle). 

Elle possède : 

• Un bâtiment mairie-école (secrétariat et annexes, 4 classes, 1 salle de motricité, 1 ALSH, 1 

cantine) 

• Une salle polyvalente pouvant recevoir environ 200 personnes (salle principale, 2 petites 

salles, des sanitaires) 

• Un stade municipal (terrain de football, 2 terrains de tennis, des vestiaires équipés de 

douches) 

• Des services techniques 
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La commune compte également des établissements privés : 

• Une maison de retraite privée « La Cerisaie » comprenant 70 lits 

• Un établissement privé « Beth Elicheva » école talmudique comprenant des salles de cours, 

de restauration et un hébergement 

• 3 centres équestres (haras Cottier, centre équestre « La Lisière », les écuries d’Agnès) 

Elle est desservie par la route principale D936 qui la relie à Rambouillet et à Montfort l’Amaury. Les 

départementales D107 et D108 traversent le village et le relient à Saint-Léger en Yvelines et à 

Epernon. 

La gare la plus proche est à Gazeran (6 km) mais les trains les plus fréquents partent de la gare de 

Rambouillet (8 km) – ligne Paris Montparnasse – Versailles chantiers – Rambouillet – Chartres. 

Elle est également desservie par bus, ligne 01 Rambouillet – La Queue les Yvelines ainsi que par les 

minibus du Transport A la Demande (TAD). 

1.1.2. Informations générales 
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1.2. Diagnostic des aléas et des enjeux liés à la commune 

1.2.1. Recensement des aléas 

Les risques naturels majeurs identifiés pour la commune de Poigny la forêt sont les suivants : 

• Feux de forêt 

• Feux de chaumes 

• Inondations 

• Mouvements de terrain 

• Neige 

• Accidents routiers ou aériens 

• Canicule 

• Transports de matières dangereuses 

• Attentats 

1.2.2. Recensement des enjeux 

1.2.2.1. Enjeux humains 

La liste des populations nécessitant une assistance particulière a été établie en respectant le 

Règlement Général sur la Protection des Données (RGPD) et est disponible en mairie lors du 

déclenchement du PCS 

• Personnes âgées, personnes à la maison de retraite 

• Personnes à mobilité réduite ou dépendantes (recensées avec nom, prénom, adresse, 

difficultés maison ou pas, intervention personne extérieure, famille ou pas, téléalarme etc.) 

• Personnes sous assistance respiratoire (recensées avec nom, adresse, famille ou pas, 

téléalarme etc.) 

• Habitants dans les zones pouvant être affectées par les incendies de forêt et de chaumes 

(recensées avec nom, prénom, adresse, difficultés maison ou pas, intervention personne 

extérieure, famille ou pas, téléalarme etc.) 

• Habitants dans les zones pouvant être affectées par la montée des eaux de la Guesle et du 

Ru de Poigny (recensées avec nom, prénom, adresse, difficultés maison ou pas, intervention 

personne extérieure, famille ou pas, téléalarme etc.) 

• Habitants des zones exposées aux coulées de boue et mouvements de terrain ? 

• Enfants à l’école, cantine, garderie, CLSH (voir PPMS) 

• Pensionnaires et personnel administratif et enseignant de l’école Beth Elichéva 

1.2.2.2. Enjeux d’infrastructures 

Pour les coordonnées détaillées, se reporter aux tableaux en annexe. 

• Routes Départementales 936, 107, 108 

• Chemins et routes communales 

• Lignes d’énergie HTA et BT d’ENEDIS + transformateur route du Gros Chêne 

• Lignes d’infrastructure de télécommunications ORANGE 

• Eclairage public 

• Réseau d’assainissement 

• Réseau d’eau potable 
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• Rivière la Guesle et affluents 

• Digue de l’étang du roi 

• Forêt domaniale 

• Forêts privées 

1.2.2.3. Enjeux économiques 

• Auberge de la Forêt 

• Restaurant Marion les saveurs 

• Centres équestres 

o La Lisière 

o Le Haras Cottier 

o Les écuries d’Agnès 

1.2.2.4. Etablissements recevant du public 

• Ecole Beth Elicheva 

• Ecole communale de Poigny-la-forêt 

• Résidence ORPEA : maison de retraite La Cerisaie 

1.2.2.5. Etablissements opérationnels 

• Mairie - école 

• Services techniques (anciens et nouveaux) 

• Salle des fêtes 

2. Alerte et information de la population 

2.1. Aléa inondation 

2.1.1. Surveillance 

• Bulletin hebdomadaire de suivi des niveaux d'eau Secteur Ouest, émis par le service GEMAPI 

de Rambouillet Territoires 

• Alerte crues – inondations de Météo France 

• Veille spécifique sur la Guesle et le ru de Poigny-la-Forêt réalisée par l’association « Poigny 

Au Fil de l’Eau » (PAFE) 

• Définition des critères d’alerte, de fermeture des voiries et rédaction des arrêtés 

2.1.2. Composition du poste de commandement 

• Le maire (ou un adjoint ayant délégation) en tant que Directeur des Opérations de Secours 

(DOS) 

• Le Commandant des Opérations de Secours (COS), ou un officier désigné par lui 

• Le conseiller municipal délégué aux risques naturels et plan de sauvegarde 

2.1.3. Décisions et actions 

• Information du Maire (ou d’un adjoint ayant délégation) 

• Déclenchement du PCS ou pas (décision du Maire), et si oui : 

• Informer les services de la Préfecture (SIDPC H24 et 7/7 au 06 80 91 44 86, ou via le standard 

de la préfecture 01 39 49 78 00 lui aussi H24 7/7). 
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• Constitution du poste de commandement avec détermination du lieu des opérations et 

répartition des compétences ; mobiliser en plus des personnes visées au paragraphe 

précédent : 

o Le secrétariat de mairie 

o Le conseiller municipal délégué en charge de la communication 

o Le conseiller municipal délégué en charge du CCAS 

o Le conseiller municipal délégué en charge des affaires scolaires 

• Alerter les populations identifiées : Habitants dans les zones pouvant être affectées par la 

montée des eaux de la Guesle et du Ru de Poigny (recensées avec nom, prénom, adresse, 

difficultés maison ou pas, intervention personne extérieure, famille ou pas, téléalarme etc.) 

• En cas de panne d’alimentation electrique sur la commune, verifier si l’ERP ORPEA est aliménté 

et si non que le groupe de secours a demarré 

• Faire la tournée des riverains à risque (pré définir un circuit ainsi que le message à délivrer), 

surveiller les niveaux des eaux pour envisager la fermeture des routes risquant d’être 

inondées, surveiller l’accumulation d’embâcles près des ponts ; le DOS désigne les personnes 

chargées de ces tournées en piochant dans la liste des volontaires identifiés en annexe. 

• Surveiller les digues des étangs (propriété M. Dietlin, étang du Roi, étang privé Dumoûtier). 

En cas de débordement, monter le niveau d’alerte et envisager l’évacuation des riverains 

potentiellement impactés en aval. 

• En cas d’évacuation envisagée, trouver des solutions d’hébergement et de restauration en 

contactant les personnes identifiées dans les listes en annexe. 

• Prévoir une restauration pour le poste de commandement et les agents présents. 

2.2. Aléa incendie 

2.2.1. Surveillance 

• Bulletin quotidien d’information du risque de feu de forêt publié par l’ONF 

• Alerte éventuelle par les habitants ou les promeneurs par téléphone ou Illiwap 

2.2.2. Composition du poste de commandement 

• Le maire (ou un adjoint ayant délégation) en tant que Directeur des Opérations de Secours 

(DOS) 

• Le Commandant des Opérations de Secours (COS), ou un officier désigné par lui 

• Le conseiller municipal délégué aux risques naturels et plan de sauvegarde 

2.2.3. Décisions et actions 

• Déclenchement du PCS ou pas, et si oui : 

• Informer les services de la Préfecture. 

• Constitution du poste de commandement avec détermination du lieu des opérations et 

répartition des compétences ; mobiliser en plus des personnes visées au paragraphe 

précédent : 

o Un agent ONF 

o La gendarmerie nationale (promeneurs et fermeture du massif) 

o Le secrétariat de mairie 

o Les agents des services techniques 

o Le conseiller municipal délégué en charge de la communication 
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o Le conseiller municipal délégué en charge du CCAS 

o Le conseiller municipal délégué en charge des affaires scolaires 

• Définition de la zone impactée par l’incendie 

• Définition des mesures à prendre (confinement à domicile ou évacuation) en relation avec le 

COS 

• Alerte de la population concernée par mail et Iliwap. 

• Diffusion des consignes adaptées 

• Alerte personnalisée aux personnes recensées « population fragile » : 

o Personnes âgées, personnes à la maison de retraite 

o Personnes à mobilité réduite ou dépendantes (recensées avec nom, prénom, 

adresse, difficultés maison ou pas, intervention personne extérieure, famille ou pas, 

téléalarme etc.) 

o Personnes sous assistance respiratoire (recensées avec nom, adresse, famille ou pas, 

téléalarme etc.) 

• En cas de panne d’alimentation electrique sur la commune, verifier si l’ERP ORPEA est aliménté 

et si non que le groupe de secours a demarré 

• Prévoir une restauration pour le poste de commandement et les agents présents. 

• Prévoir l’hébergement des personnes évacuées 

2.3. Aléa neige et grands froids 

2.3.1. Surveillance 

• Alerte neige et grand froid de Météo France 

• Information de la préfecture (SIDPC ….) 

• Vérifier en amont la quantité de sel disponible 

2.3.2. Composition du poste de commandement 

• Le maire en tant que Directeur des Opérations de Secours (DOS) 

• Le Commandant des Opérations de Secours (COS), normalement un officier sapeur-pompier 

• Le conseiller municipal délégué aux risques naturels et plan de sauvegarde 

2.3.3. Décisions et actions 

• Déclenchement du PCS ou pas, et si oui : 

• Informer les services de la Préfecture. 

• Constitution du poste de commandement avec détermination du lieu des opérations et 

répartition des compétences ; mobiliser en plus des personnes visées au paragraphe 

précédent : 

o Le secrétariat de mairie 

o Les agents des services techniques 

o Le conseiller municipal délégué en charge de la communication 

o Le conseiller municipal délégué en charge du CCAS 

o Le conseiller municipal délégué en charge des affaires scolaires 

• Alerte générale à la population par mail et Iliwap. 

• Alerte personnalisée aux personnes recensées « population fragile » : 

o Personnes âgées, personnes à la maison de retraite 
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o Personnes à mobilité réduite ou dépendantes (recensées avec nom, prénom, 

adresse, difficultés maison ou pas, intervention personne extérieure, famille ou pas, 

téléalarme etc.) 

o Personnes sous assistance respiratoire (recensées avec nom, adresse, famille ou pas, 

téléalarme etc.) 

• Faire les tournées permettant de surveiller le niveau d’enneigement et l’accessibilité des 

voiries ; le DOS désigne les personnes chargées de ces tournées en piochant dans la liste des 

volontaires identifiés en annexe 

• En cas de panne d’alimentation electrique sur la commune, verifier si l’ERP ORPEA est aliménté 

et si non que le groupe de secours a demarré 

• Cas échéant, mettre en place les signalisations routières en liaison avec le département (faire 

les arrêtés en cas de fermeture ou restrictions) 

• Organiser les services scolaires et périscolaires en tenant compte des conditions de 

circulation et de l’approvisionnement en nourriture pour la cantine. 

• En cas de coupure prolongée de l’alimentation électrique, établir le lien avec les services 

d’ENEDIS et informer régulièrement la population par tout moyen disponible. 

• En cas d’évacuation envisagée, ou pour les éventuels « naufragés de la route » bloqués dans 

la commune, trouver des solutions d’hébergement et de restauration en contactant les 

personnes identifiées dans les listes en annexe. 

• Prévoir une restauration pour le poste de commandement et les agents présents. 

2.4. Aléa vents forts - tempête 

2.4.1. Surveillance 

• Alerte vents forts - tempête de Météo France 

• Information de la préfecture (SIDPC) 

2.4.2. Composition du poste de commandement 

• Le maire en tant que Directeur des Opérations de Secours (DOS) 

• Le Commandant des Opérations de Secours (COS), normalement un officier sapeur-pompier 

• Le conseiller municipal délégué aux risques naturels et plan de sauvegarde 

2.4.3. Décisions et actions 

• Déclenchement du PCS ou pas, et si oui : 

• Informer les services de la Préfecture. 

• Constitution du poste de commandement avec détermination du lieu des opérations et 

répartition des compétences ; mobiliser en plus des personnes visées au paragraphe 

précédent : 

o Le secrétariat de mairie 

o Les agents des services techniques 

o Le conseiller municipal délégué en charge de la communication 

o Le conseiller municipal délégué en charge du CCAS 

o Le conseiller municipal délégué en charge des affaires scolaires 

• Alerte générale à la population par mail et Iliwap. 

• Alerte personnalisée aux personnes recensées « population fragile » : 

o Personnes âgées, personnes à la maison de retraite 
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o Personnes à mobilité réduite ou dépendantes (recensées avec nom, prénom, 

adresse, difficultés maison ou pas, intervention personne extérieure, famille ou pas, 

téléalarme etc.) 

o Personnes sous assistance respiratoire (recensées avec nom, adresse, famille ou pas, 

téléalarme etc.) 

• Faire les tournées permettant de surveiller l’accessibilité des voiries et les dégâts éventuels 

sur les habitations ; le DOS désigne les personnes chargées de ces tournées en piochant dans 

la liste des volontaires identifiés en annexe 

• En cas de panne d’alimentation electrique sur la commune, verifier si l’ERP ORPEA est aliménté 

et si non que le groupe de secours a demarré 

• Cas échéant, mettre en place les signalisations routières en liaison avec le département (faire 

les arrêtés en cas de fermeture ou restrictions) 

• Organiser les services scolaires et périscolaires en tenant compte des conditions de 

circulation et de l’approvisionnement en nourriture pour la cantine. 

• En cas de coupure prolongée de l’alimentation électrique, établir le lien avec les services 

d’ENEDIS et informer régulièrement la population par tout moyen disponible. 

• En cas d’évacuation envisagée, ou pour les éventuels « naufragés de la route » bloqués dans 

la commune, trouver des solutions d’hébergement et de restauration en contactant les 

personnes identifiées dans les listes en annexe. 

• Prévoir une restauration pour le poste de commandement et les agents présents. 

2.5. Autres aléas 

2.5.1. Surveillance 

• Information de la préfecture 

• Information des médias 

• Information transmise par des témoins et par tout moyen (téléphone, mail, signalement 

Illiwap, …) 

Avant tout, vérifier les informations et se poser les bonnes questions : 

• Alerter immédiatement les secours ? 

• Situation figée ou évolutive ? 

• Déclenchement ou non du PCS ? 

• Si déclenchement, compléter en fonction du type d’aléa la composition du poste de 

commandement ci-dessous. 

2.5.2. Composition du poste de commandement 

• Le maire en tant que Directeur des Opérations de Secours (DOS) 

• Le Commandant des Opérations de Secours (COS), normalement un officier sapeur-pompier 

• Le conseiller municipal délégué aux risques naturels et plan de sauvegarde 

2.5.3. Décisions et actions 

• Déclenchement du PCS ou pas, et si oui : 

• Informer les services de la Préfecture. 



 Page 14 sur 21 

• Constitution du poste de commandement avec détermination du lieu des opérations et 

répartition des compétences ; mobiliser en plus des personnes visées au paragraphe 

précédent : 

o Le secrétariat de mairie 

o Les agents des services techniques 

o A compléter en fonction de l’aléa et des enjeux identifiés 

• Alerter la population et décisions éventuelles de confinement ou d’évacuation à cibler en 

fonction de l’aléa et des enjeux identifiés. 

• En cas de panne d’alimentation electrique sur la commune, verifier si l’ERP ORPEA est aliménté 

et si non que le groupe de secours a demarré 

• Prévoir une restauration pour le poste de commandement et les agents présents. 

3. Soutien des populations 

3.1. Recensement des moyens humains et des personnes mobilisables dans le 

PCS 

3.1.1. Maire et Conseillers Municipaux 

Prénom NOM Fonction 

Rôle au sein du 

poste de 

commandement 

Téléphone Mail 

Thierry CONVERT Maire 

Directeur des 

Opérations de 

Secours (DOS) 

  

Michel MAZE 1er Adjoint 

Responsable 

logistique ou DOS 

en l’absence du 

Maire 

  

Nathalie 

SYROVATSKY 
2ème Adjointe    

Terry BELLITO 
Conseiller 

municipal 
   

Catherine 

BERTHELIN 

Conseillère 

municipale 
   

Jean-Philippe 

BLECH 

Conseiller 

municipal 

Délégué aux 

risques naturels 

et plan de 

sauvegarde  

  

Baptiste 

BROSSARD-

KIMMEL 

Conseiller 

municipal 
   

Christian COURTIER 
Conseiller 

municipal 
   

Fanny DUCLOT 
Conseillère 

municipale 

Déléguée en 

charge de l’école 
  

Mélanie FLACHER 
Conseillère 

municipale 

Déléguée en 

charge de la 

communication 

  

Marc-Antoine 

FLORELLI 

Conseiller 

municipal 
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Hervé GUIGNIER 
Conseiller 

municipal 
   

Laurence 

L'HERMETTE 

Conseillère 

municipale 

Déléguée en 

charge du CCAS 
  

Valérie PIGASSE 
Conseillère 

municipale 
   

Alexandre RICHARD 
Conseiller 

municipal 
   

 

3.1.2. Personnel communal 

Prénom NOM Fonction 

Rôle au sein du 

poste de 

commandement 

Téléphone Mail 

Administratif 

Mélanie HUET 
Secrétaire 

de Mairie 

Sous le 

commandement du 

DOS 

  

Diane WEBER Secrétaire 

Sous le 

commandement du 

DOS 

  

Stéphanie FOURNET Secrétaire 

Sous le 

commandement du 

DOS 

  

Services techniques 

Pascal BELLENGIER 
Agent 

communal 

Sous le 

commandement du 

DOS 

 

 

Dominique FOURNET 
Agent 

communal 

Sous le 

commandement du 

DOS 

 

Intendance et enfance 

Monique GOIMIER ATSEM 

Sous le 

commandement du 

DOS 

  

Ludivine GALLET * Animatrice 

Sous le 

commandement du 

DOS 

  

Stéphanie BELLOIS * Animatrice 

Sous le 

commandement du 

DOS 

  

Romain CHEVET * 
Agent 

technique 

Sous le 

commandement du 

DOS 

  

Joëlle GIMEL 
Agent 

technique 

Sous le 

commandement du 

DOS 

  

* N’habite pas la commune 
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3.1.3. Recensement des personnels de santé habitant la commune 

Nom des personnes Fonction Fonction durant l’alerte Téléphone Mail 

M. SINDBERG 
Médecin 

urgentiste 

Sous le commandement 

du DOS 
  

Mme GUIGNIER-

SAVET 

Psychologue 

traumatologie 

Sous le commandement 

du DOS 
  

Mme BERTHELIN 
Psychologue 

scolaire 

Sous le commandement 

du DOS 
  

Mme L’HERMETTE Infirmière 
Sous le commandement 

du DOS 
  

Mme CHOMARAT Infirmière 
Sous le commandement 

du DOS 
  

Mme CAVAGNET Infirmière 
Sous le commandement 

du DOS 
  

Mme BOCCALON Infirmière 
Sous le commandement 

du DOS 
  

Mme BRISSON Médecin 
Sous le commandement 

du DOS 
  

Mme DEHOUCK Infirmière 
Sous le commandement 

du DOS 
  

M. KAMMOUN Médecin 
Sous le commandement 

du DOS 
  

 

3.1.4. Recensement des personnes pouvant aider 

Nom des personnes Fonction 
Fonction durant 

l’alerte 
Téléphone Mail 

M. Jean-Marie PIGE 
Pompier 

retraité 

Sous le 

commandement 

du DOS 

  

M. Henri DROUIN 
Pompier 

retraité 

Sous le 

commandement 

du DOS 

  

M. Laurent BRETON 

Prêt de 

matériel 

(tronçonneuse 

et véhicules 

utilitaires) 

Sous le 

commandement 

du DOS   

M. Daniel SCHILDGE 

M. Gilbert BESNARD 

Prêts de 

matériels et 

tracteur 

Sous le 

commandement 

du DOS 

  

M. LE METAYER 

Agriculteur, 

prêts de 

matériels 

Sous le 

commandement 

du DOS 

  

M. CASANE 

Président de 

l’association 

PAFE 

Sous le 

commandement 

du DOS 

  

M. LEGER 
Pompiers 

volontaire 

Sous le 

commandement 

du DOS 
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M. DIETLIN 

Propriétaire 

du Grand 

Etang (réglage 

des vannes) 

Sous le 

commandement 

du DOS 
  

M. DUBOC 
Régisseur de 

M. DIETLIN 

Sous le 

commandement 

du DOS 

  

Alexandre RICHARD 

Peut aider 

avec du 

materiel 

technique 

Sous le 

commandement 

du DOS 

  

 

3.2. Inventaire des matériels disponibles aux services techniques 

 

1 tracteur 1 camion-benne de 3,5 T 1 voiture utilitaire 

1 voiture berline 1 barque 1 balayeuse 

1 lame neige 3 tronçonneuses 1 échelle de 8 m 

1 saleuse 1 groupe électrogène (puissance) 1 échelle de 4 m 

 

3.3. Recensement des locaux pouvant accueillir 

3.3.1. Lieux d’accueil de la population 

 

Nom de 

l’établissement 
Adresse Coordonnées + nom responsable 

Capacité et possibilités 

d’accueil 

Mairie 

1 Place Maurice Hude 

Mairie : 01 34 84 71 20 

Resp. M. Thierry Convert, maire 

 

- 10 bureaux 

- 1 salle de bain 

- Sanitaires 

Garderie/CLSH Garderie : 01 34 84 79 12 

Resp. Mme Ludivine Gallet, 

directrice 

06 78 43 34 62 ou 06 45 43 73 43 

- 1 salle pour accueillir 

des enfants 

- Sanitaires 

Cantine Cantine : 01 34 84 79 13 

Resp. Mme Stéphanie Fournet 

06 08 60 24 53 

- 42 places adultes 

- 18 places enfants 

- Cuisine 

- Sanitaires 

Ecole Ecole : 01 34 84 72 41 

Resp. Mme Karine Manikian, 

directrice 

06 64 16 80 83 

- 4 classes 

- 1 dortoir (10 places 

enfants) 

- 1 salle de motricité 

- sanitaires 

Salles Claude 

Vatran (salle 

des fêtes) 

11 route de 

Rambouillet 

Salle : 01 30 46 47 59 

Resp. M. Thierry Convert, maire 

 

75 personnes 

(4m²/personne) 

1 salle annexe 

Sanitaires 

Cuisine 
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3.3.2. Matériels à prévoir 

 

Désignation Lieu de stockage Personnes à contacter Observations 

Lits + couvertures x Préfecture  

Eaux Local tente Services techniques  

Denrée Stock cantine 
A valider avec Yvelines 

Restauration 
 

Fourniture de bureau 
Bureau de Diane ou à 

côté des archives 
  

Table + chaise 
Salle des fêtes + école + 

cantine/garderie 
Services techniques  

Matériel de 

chauffe/cuisson 
Salle des fêtes + cantine  

Disponible déjà 

sur les 

différents sites 

Matériel de nettoyage Salle des fêtes + cantine  

Disponible déjà 

sur les 

différents sites 

 

3.4. Annuaire d’urgence 

 

Nom des 

organismes 
Fonction 

Fonction durant 

l’alerte 
Téléphone Mail 

SIDPC (service 

interministériel 

de défense et 

protection 

civiles) 

 

Sous le 

commandement 

du DOS 

  

CODIS (centre 

opérationnel 

départemental 

d’incendie et 

de secours) 

SDIS 

Sous le 

commandement 

du DOS 

  

SACPA 
Enlèvement 

des animaux 

Sous le 

commandement 

du DOS 

  

SICTOM 
Enlèvement 

des déchets 

Sous le 

commandement 

du DOS 

  

Association 

PAFE 

Protection 

contre les 

inondations 

Sous le 

commandement 

du DOS 

  

SYNDICAT DES 

3 RIVIERES 

Entretien des 

cours d’eau 

Sous le 

commandement 

du DOS 

  

ONF 
Dégagement 

des voiries 

Sous le 

commandement 

du DOS 
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TRANSDEV 
Déplacement 

des personnes 

Sous le 

commandement 

du DOS 

  

CORG (centre 

d’opérations et 

de 

renseignement 

de la 

gendarmerie) 

 

Sous le 

commandement 

du DOS 

  

ENEDIS  

Sous le 

commandement 

du DOS 

  

PF LIGHTING 
Eclairage 

public 

Sous le 

commandement 

du DOS 

 

 

SIAEP Eau potable 

Sous le 

commandement 

du DOS 

 

 

VEOLIA Assainissement 

Sous le 

commandement 

du DOS 
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4. Plan de la commune et localisation des risques connus 

4.1. Plan de la commune 
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4.2. Zones à risque d’inondations 

4.2.1. Carte 

 

 

 

4.2.2. Adresses concernées 

 

Non communacable 

 

4.3. Autres aléas 

 

Toute la commune est concernée par ces risques. Lors du déclenchement du plan de sauvegarde, un 

point sera fait avec le commandant des pompiers en fonction de l’aléa rencontré et des données 

météorologiques. 


